Présentation SSP
· Pourquoi suivre la SSP ? 

Poser la question aux élèves : 

- Qui l’a choisi dans l’optique de faire éventuellement des études de droit ? d'intégrer un IEP ou Sc po ? 

- Qui l’a choisi par curiosité (découverte de la sc po) ?

- Qui l’a choisi par défaut ? 

Activité à l'oral : Pour vous, la science politique, c'est quoi ? (20 minutes)
L’objectif est d’arriver à faire ressortir les notions de pouvoir et d’organisation de la vie en société par des règles.

Il est donc nécessaire de savoir ce que veut dire « politique ».

Pour cela, il faut distinguer LA politique et LE politique.

On peut définir la / le politique de la manière suivante (P. Braud)  :
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Remarque : 

Aucun problème de société n'est « par nature » politique, mais n'importe lequel peut le devenir quand il suscite débats et mobilisations que le pouvoir politique ne peut plus ignorer. Ce qui fait l'objet de l'attention politique varie dans le temps et dans l'espace. Cela dépend notamment de la mobilisation de divers groupes sociaux.
Exemples ? : 

( viande hallal pas considérée comme problème relevant du politique, mais il l'est devenu car est devenu objet de conflit.

( harcèlement sexuel (avant / après affaire Weintstein)

Pour moi : 

Le politique selon Aristote (Grèce Antique) :  « la science pratique de l’organisation et de la régulation de la vie collective de la cité. »

(La cité dans la démocratie athénienne peut être définie par l’ensemble des citoyens.)

Citoyen vient du latin (ciuis : citoyen, ciuitas : la cité), politique vient du grec (polis : la ville, polites : citoyen). Dans les deux cas, idée de la gestion de la cité, de la ville, car au départ (Grèce) le pouvoir politique ne s'exerce qu'à une échelle très locale.

Dans tous les cas, étudier les SSP ( triple intérêt :

· CT : développer votre culture générale, comprendre le fonctionnement de la société dans laquelle vous vivez par rapport à d'autres sociétés
· MT : réussite au bac (moyenne académique d'environ 12 mais très facile d'aller glaner le 18/19) 
( cf. résultats de juin 2018 + construction du projet d'orientation

· LT : formation des citoyens en devenir. Citoyens ( engagement politique (pas seulement vote) ( nécessités de connaître un certain nombre de rouage des régimes et comportements politiques. 

· Programme 

A consulter ensemble

· Quelle évaluation ? 
Au bac :
( A l'écrit : 

1 épreuve supplémentaire au bac pour cet enseignement spécifique. 

durée 1h : mais en fait 2 épreuves différentes ( 4 + 1h : enseignement obligatoire + spé = 5h au total

Les sujets sont donnés ensemble en début d’épreuve ( conseils : 
· réaliser tous les entraînements programmés 1h ou 5h

· faire l’épreuve de spé en premier. 
A vous de organiser ! (montre indispensable) 

Coefficient 2 (en fait 7 + 2)

Nature de l'épreuve :

L'épreuve est composée de deux sujets au choix, constitués d'une question générale portant sur un dossier documentaire (un ou deux documents). Il est demandé au candidat de répondre à la question posée par le sujet :

- en construisant une argumentation ; (courte intro/ conclusion + développement structuré)

- en exploitant le ou les documents du dossier (si 1 seul doc : obligatoirement un texte; si 2 docs : nature différente)

- en faisant appel à des connaissances personnelles. (le doc ne suffit pas)

II sera tenu compte, dans la notation, de la clarté de l'expression et du soin apporté à la présentation.

Projeter les sujets tombés en juin pour illustration. 

(A l'oral :

Si vous êtes au rattrapage (probabilité à ne pas négliger), et si vous choisissez l'épreuve orale en SES :

· 20 minutes de passage pour 30 minutes de préparation

· coeff 9 (si note de l'oral < note de l'écrit ( maintien des notes de l'écrit)

· deux sujets au choix à disposition pendant toute la durée de l'épreuve ; décomposition suivante :
· une question principale à partir de deux documents courts portant sur le programme de l'enseignement obligatoire (10 points),

· trois questions simples (10 points) : les deux premières portent obligatoirement sur l'enseignement de spécialité 

Remarque : 

Tous les sujets (écrits comme oraux) sont consultables sur le site académique de Versailles

(  http://www.ses.ac-versailles.fr/bac/form_recherche.php
Contrôle continu : 

Nous ferons surtout  des sujets type bac en 1heure (sur tous les thèmes) + de temps en temps des tests de connaissances (QCM)

Importance des bulletins et du livret (pour Parcoursup puis mention ou rattrapage)
Le programme de sciences sociales et politiques

Préambule : Cet enseignement de spécialisation doit permettre aux élèves de se familiariser avec les apports des sciences sociales et politiques à la réflexion informée et critique sur l'évolution de la vie politique contemporaine en France et en Europe. S'inscrivant dans le prolongement de l'enseignement de la classe de première et en complément avec le programme spécifique de la classe terminale, ce programme de spécialisation est basé principalement sur les acquis de la science politique. Ouverte à l'influence d'autres modes de raisonnement des sciences sociales (l'histoire et la sociologie notamment), la science politique constitue une discipline propice à un enseignement de spécialisation susceptible d'aborder scientifiquement les questionnements contemporains. Cet enseignement suppose l'apprentissage des savoir-faire nécessaires à un travail sur les documents et données empiriques disponibles. Les épreuves du baccalauréat portent sur l'intégralité du programme tel qu'il figure ci-dessous ; les indications complémentaires bornent ce qui est exigible.

 
1. Le système politique démocratique

	Thèmes et questionnements
	Notions
	Indications complémentaires

	1.1 Quelles sont les composantes institutionnelles des régimes politiques démocratiques ?
	Régime parlementaire, régime semi-présidentiel, régime présidentiel.

 
	Largement ouvert à des illustrations historiques et comparées, ce thème sensibilisera les élèves à la diversité des solutions constitutionnelles mises en œuvre dans les démocraties occidentales pour séparer le pouvoir exécutif du pouvoir législatif. Acquis de première : État de droit.

	1.2 Comment s'organise la compétition politique en démocratie ?
	Pluralisme politique, modes de scrutin, parité, démocratie délibérative.
	Centré sur le gouvernement représentatif, ce point permettra d'étudier les enjeux socio-politiques de la compétition électorale contemporaine. Une attention particulière sera accordée à la place des organisations partisanes et aux effets des modes de scrutin (majoritaire, proportionnel notamment) sur la sélection des gouvernants. On identifiera les biais liés au genre et la difficulté particulière rencontrée pour assurer une représentation équitable des deux sexes en politique. On s'interrogera sur les évolutions de la vie démocratique contemporaine en Europe et notamment les places respectives de la démocratie représentative et d'autres figures de la démocratie (participative, délibérative). Acquis de première : démocratie représentative, démocratie participative.

	1.3 Quelle est la contribution des organisations politiques au fonctionnement de la démocratie ?
 
	Mobilisation électorale, société civile organisée, groupe d'intérêt.

 
	On étudiera la contribution des partis politiques à la mobilisation des électeurs et à la politisation de ces derniers. On évoquera, à partir d'exemples historiques ou comparés, la contribution d'autres organisations (syndicats, associations, groupes d'intérêt) au fonctionnement des démocraties actuelles (coopération, contestation et influence).


2. La participation politique 

	Thèmes et questionnements
	Notions
	Indications complémentaires

	2.1 Quelle est l'influence de la culture politique sur les attitudes politiques ?
	Culture politique, socialisation politique, comportements politiques.
	On montrera que les attitudes politiques reflètent souvent des cultures politiques particulières mais aussi des modes de socialisation (primaire comme secondaire) spécifiques. La question de l'identification partisane et celle du clivage gauche/droite fourniront des illustrations simples de ces processus de formation des dispositions politiques. Acquis de première : socialisation primaire, socialisation secondaire.

	2.2 Quels sont les répertoires de l'action politique aujourd'hui ?
	Répertoires d'action politique.
	Tout en insistant sur l'importance de l'acte électoral et de son rituel, on proposera une conception ouverte de la notion de répertoire d'action politique ne se résumant pas à la pratique régulière du vote. On présentera notamment les dimensions individuelles comme collectives de l'action de protestation politique. L'évolution des répertoires d'action politique sera appréciée tant dans le temps long des transformations de l'ordre politique démocratique que dans le temps court de la conjoncture politique.

	2.3. Comment expliquer le comportement électoral ?
	Participation et abstention électorale, variables lourdes du comportement électoral, vote sur enjeu.
	On analysera l'évolution des taux d'inscription sur les listes électorales, des taux de participation et/ou d'abstention et leurs déterminants sociaux et politiques. Les principaux résultats de la sociologie de l'orientation électorale seront présentés (poids de la variable religieuse, vote de classe, etc.). L'évocation de l'émergence d'un vote sur enjeu, influencé par les conjonctures politiques (campagnes électorales notamment), permettra de prendre la mesure de la volatilité électorale. La question de l'articulation entre médias, communication et vie politique sera également abordée afin de comprendre son éventuel impact sur les attitudes politiques (pratiques et opinions).


 3. L'ordre politique européen 

	Thèmes et questionnements
	Notions
	Indications complémentaires

	3.1 Quel est l'impact de la construction européenne sur l'action publique ?
 
	Principe de subsidiarité, gouvernance multi-niveaux.
	On présentera les caractéristiques institutionnelles (Parlement européen, Commission européenne, Conseil européen) et politiques de l'Union européenne. À partir de quelques exemples, on présentera les effets de la construction européenne sur la conduite de l'action publique. Acquis de première : action publique.


 

Savoir-faire applicables aux données quantitatives et aux représentations graphiques
L'enseignement de sciences sociales et politiques doit conduire à la maîtrise de savoir-faire quantitatifs, qui ne sont pas exigés pour eux-mêmes mais pour exploiter des documents statistiques.
Calcul, lecture, interprétation :

- Proportions, pourcentages de répartition
- Moyenne arithmétique simple et pondérée, médiane, écart-type
- Mesures de variation : coefficient multiplicateur, taux de variation, indices simples et pondérés
- Taux de participation électorale
- Taux de mobilisation électorale
Lecture et interprétation :

- Tableaux à double entrée
- Représentations graphiques : histogrammes, diagrammes de répartition, représentation des séries chronologiques
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Sciences sociales :





Sc qui étudient le fonctionnement des sociétés.


Elles sont nombreuses mais dans le cadre de ce  cours : droit constitutionnel, histoire et sociologie.





donner des exemples





Science politique :





Science du pouvoir appliqué aux dimensions de la et du politique.





Objets d'étude des


Sciences Sociales et Politiques





LE politique :





Espace de résolution des conflits et d'arbitrage des intérêts divergents de la société.





Ensemble des règles qui organisent et régulent la confrontation politique (les conflits) ( aboutit à l'élaboration et la mise en œuvre de choix collectifs.





Ex actuels ? : 


motion de censure, mode de scrutin, vote des lois





On voit que selon cette définition, beaucoup de choses peuvent être considérées comme politiques, le politique est plus large que la politique.





LA politique :





scène où des individus et des groupes d’individus entrent en compétition pour la conquête et l’exercice du pouvoir.





Ex actuels ? : 


concurrence entre les partis politiques pour conquérir le pouvoir





(dans le langage courant : 


faire de la politique / faire des choix politiques      (la politique gouvernementale, les politiques publiques)





Méthodes communes :


Il s'agit bien de sciences (démarche rigoureuse) et non de simples commentaires sur la vie politique ; cela suppose : 


travail de recherche, travail sur des archives, observation des pratiques, des statistiques, enquêtes via des questionnaires et des entretiens, études comparatives (temps / espace) ... 
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